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AUTORISATION DE FACTURATION DE RÉPARATION DE VÉHICULE 

 

 Nom et adresse du garage       

À   Téléphone :      

   

     À  l’att. de :     

 

 Nom et adresse de la compagnie d’assurance 

   

   

      À l’att. de :     

   

Objet : Détenteur de la police 

 Adresse 

 No de police/de réclamation 

 Véhicule 

 NIV 

 No de plaque d’immatriculation 

 

 TPS/TVH INCLUSE 

  L’assuré vous a autorisé à effectuer les réparations le plus rapidement possible au montant convenu de  

 $  

 

  L’assuré est responsable de la franchise et de l’amélioration que vous devriez lui facturer directement. 

Veuillez nous faire parvenir votre facture pour le solde figurant ci-dessous après avoir terminé le travail. 

     

  Montant convenu                          $ 

  MOINS Dépréciation          

         Franchise     

  Solde payable par l’assureur                $ 

 

 TPS/TVH NON INCLUSE 

    NO D’ENREGISTREMENT      

   POURCENTAGE RECOUVRABLE     

 

  L’assuré vous a autorisé à effectuer les réparations le plus rapidement possible au montant convenu de  

    $ 

 

  L’assuré est responsable du règlement de votre facture et vous devriez présenter la facture au détenteur 

de la police. Dès que le travail sera terminé, vous devriez nous faire parvenir une copie de la facture que nous acquitterons au 

nom de l’assuré moins la dépréciation, la TPS/TVH recouvrable et la franchise. 

    

  Montant convenu    $ 

  MOINS Dépréciation   

  TPS/TVH recouvrable   

   Franchise   

  Solde payable par l’assureur 

  

IMPORTANT Si des dommages additionnels sont découverts pendant la réparation, vous devez nous en aviser 

immédiatement par téléphone et obtenir l’autorisation avant que le montant convenu ci-dessus ne soit dépassé. 

 

DIRECTIVES SPÉCIALES : 


